
kms214
Text Box

kms214
Text Box

kms214
Text Box

kms214
Text Box

kms214
Text Box

kms214
Text Box

kms214
Text Box

kms214
Text Box

kms214
Text Box



• 

• 

• 

• 

.. 

• 

• 

COMMUNAUTE EUROPEENNE 
DU CHARBON ET DE L'ACIER 

ASSEMBLEE COMMUNE 

Exercice 1956- 1957 
Session ordinaire (Seconde partie) 

Rapport 
fait au nom de Ia 

Doc. No. 36 
1956-1957 

Commission de Ia Comptabilite et de 1' Administration 

de Ia Communaute et de 1' Assemblee Commune 

sur 

l'Etat previsionnel general des depenses administratives 
et sur le Budget de Ia Communaute pour le sixieme exercice 

financier (1957 - 1958) 

par 

M. Jean CHARLOT 

rapporteur 

JUIN 1957 



• 

' • 

- 2 -

La Commission de la Comptabilite et de l'Administration 
de la Communaute et·de l'Assemblee Commune a examine notamment 
au cours de ses reunions du 16 mai et du 6 juin 1957, l'Etat 

previsionnel general des depenses administratives et le Budget 
de la Communaute pour le sixieme exercice financier (1957-1958). 

M. CHARLOT avait ete designe rapporteur. 

Le present rapport a ete adopte a l'unanimite le 6 
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R A F P 0 R T 
de 

L. Jean CHARLOT 

sur 

l'Etat previsionnel general des depenses administratives 
et sur le Budget de la Communaute pour le 

sixieme exercice financier (1957-1958) 

Monsieur le President, Messieurs, 

1. Conformement aux dispositions du Traite, l'Etat previ-
sionnel general des depenses de la Communaute a ete publie avec 

le Rapport General annuel presente par la Haute Autorite a l'As
semblee, a savoir le 13 avril 1957. 

Feu de temps apres, la Haute Autorite a communique aux 
membres de l'Assemblee une note 

- retra~ant sommairement l'execution du budget de l'exer
cice en cours; 
donnant une estimation des avoirs de la Haute Autorite 

au 30 juin 1957; 
- present~Dt les previsions budgetaires de l'exercice 

prochain tant en depenses qu'en recettos (taux et 
rendements du prelevement). 

Devant la Commission des investissements, des questions 

financieres et du developpement de la production, la Commission 
des affaires sociales et la Commission de la Comptabilite et 
de l'Administration de la Communaute et de l'Assemblee Commune, 

la Haute Autorite a fait le 9 avril 1957, un expose sur ses in
tentions en ce qui concerne la fixation du taux des prelevements 
vises a l'article 50 du Traite. 
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La Haute Autorite a par ailleurs donne egalement des 

indications en ce qui concerne les questions d'ordre financier 

et budgetaire notamment sous la forme d'une annexe a son Rapport 
annuel. 

2. Votre Commission avait rappele, dans le rapport qu'elle 

a presente en juin 1956 a l'Assemblee (Doc. 26), qu 1 elle enten
dait etre informee et tenue au courant de fa~on plus complete 
des questions financieres et budgetaires. 

Elle constate avec satisfaction que la Haute Autorite 
a tenu compte des resolutions et considerations de l'Assemblee 
en cette matiere . 

3. Apres avoir aborde, au cours de sa reunion du 16 mai 
1957, l'examen de l'Etat previsionnel general des depenses ad
ministratives de la Communaute, votre Commission a decide d'in
viter, tout comme l'2~nee precedente, la Haute Autorite a four
nir devant elle, lors de sa prochaine reunion, un certain nombre 
de renseignements et d'explications sur les credits inscrits a 
son Etat previsionnel pour l'exercice 1957/1958. 

A cette fin, un questionnaire a ete adresse a la Haute 

Au tori te. Celle-ci, representee par r::. FINET accompagne du Di
recteur de la Division des Finances, du Directeur de la Division 
de l'Administration et du Personnel ainsi que de hauts fonc-

: tionnaires de ces divisions, a donne tous renseignements et 
explications demandes par la Commission au cours de la reunion 

•- qui s' est tenue le 6 juin. 

4. Considerant, comme elle l'a expose devant l'Assemblee 
en juin 1956, que les depenses administratives ne constituaient 
qu'une partie de l'ensemble des depenses de la Communaute, 
votre Commission a cons:1cre dans son rapport sur les depenses 
administratives de la Communaute pour l'exercice 1957/1958 un 
chapitre special sur le docmnent portant sur le budget de la 
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Communaute qui a ete publie par la Haute Autorite en comple

ment de son Rapport general sur l'activite de la C.E.C.A. 

Le present rapport porte done sur l'Etat previsionnel 
general des depenses administratives de la Communaute et sur 

le Budget de la Communaute pour l'exercice financier 1957-1958 . 
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Eif'AT PREVISIONNEL GENERAL DES DEFENSES 

Chapitre I 

ADMINISTRNI1IVES DE LA COIVITviUNAUTE 

FOUR L'EXERCICE 1957-1958 

Presentation formelle 

5. La forme de l'Etat previsio~nel general pour 1957-1958 
a ete amelioree. Votre Commission observe notamment qu'un plan 
comptable identique est applique dans les quatre institutions 
de la Communaute et que des indications plus claires sont donnees 
sur les recettes di tes 11 compensatoires" provenant de la vente 

de biens. 

Il est done satisfaisa.Yl t de cons tater, qu' a ces deux 
points de vue, des considerations maintes fois developpees par 

votre Commission se trouvent etrc suivies. 

6. Cette remarque ne signifie toutefois pas que le plan 

comptable qui sera applique pour l'exercice 1957/1958 ait la 
preference de votEe Commission. Elle ne croit pas en effet que 

rassembler, sous un seul article, les credits pour les depenses 
du personnel statutaire et ceux pour le personnel auxiliaire 

soit une &~elioration au point de vue de la clarte qui est l'une 
des qualites principales d'un plan comptable. 

Afin d'eviter de nouvelles modifications, elle accepte 

neanmoins cette formule tout en regrettant que depuis l'exis
tence de la Communaute le plan comptable des Etats previsionnels 

ait ete change chaque annee. Il en resulte que la comparaison 
d'une annee a l'autre, des credits inscrits aux differents 
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chapi tres et articles des Et::;.ts previsionnels n 1 est pas aisee, 

voire pa.rfois meme quasi impossible' la destination des credits 

inscri ts a un m.eme article aycmt deUS certains CaS egalement 

ete modifiee d'une annee a l 1 autre. Sans changer la structure 

du plan comptable par chapitre et article, il semble de toute 

fa90n necessaire, que les depenses pour honoraires d'experts, 
enquetes et etudes inscrites a un seul postea l'article 24 du 

plan comptable, soient ventilees sur plusieurs postes en les 

repartissant selon leur objet . 

Chapitre II : Le volume de l'Etat previsionnel general des depenses 

administratives pour l'exercice 1957-1958 . 

7. La Cownission prevue a l'article 78 du Traite a arrete 

en sa reunion du 19 mars 1957 a Fb. 692.295.000.- le montant 
total de l'Etat previsionnel general des depenses administra-

tives des institutions pour l'exercice financier couvrant la 

periode allant du ler juillet 1957 nu 30 juin 1958, ce montant 
se decomposant comme suit : 

- Pour la Haute Autorite 
-Pour l'Assemblee Commune ........... . 
- Pour le Conseil special de hlinistres. 

Pour la Cour de Justice 

Fb. 532.800.000.-
11 75.170.000.-
II 

II 

LJ-5. 925. 000.-
38.400.000.-

Fb. 692.295.000.-

8. Par rnpport e,u mon t2n t de l' Etc:~ t previsionnel general 

arrete pour l'exercice anterieur, soit pour 1956-1957, il y a 
une augmentation de Fb. 40.223.500.-

En tenant compte des Etats previsionnels supplementai

res autorises au cours de l'exercice financier 1956-1957 (jus
qu'au mois d'avril) l'aug~entation indiquee ci-dessus se ramene 

a Fb. 33.223.500.-
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Cette augmentation du montant total de l'Etat previ

sionnel general des depenses administratives pour l'exercice 

1957-1958 porte essentiellement, par institution, sur l'Etat 

previsionnel de la Haute Autorite, et par categories de de

penses, sur les depenses inscrites au chapitre II du plan 

comptable comme frais de fonctionnement • 

Le montant de l'Etat previsionnel de la Haute Autorite 

est en augmentation d'environ 40.000.000.- Fb. par rapport a 
l'exercice precedent, cette augmentation se ramenant a envi

ron 33.000.000.- Fb. si l'on tient compte des Etats prevision
nels supplementaires autorises pour cette institution en cours 

d'exercice • 

En se limitant aux credits prevus pour les depenses 
ordinaires, les credits pour des depenses extraordinaires 

etant par leur nature m.eme sujcts a des modifications impor

tantes d'un exercice a l'autre, il apparait que le montant 

de l'Etat previsionnel general est en augmentation continue 

depuis l'exercice 1954-1955. Depuis ce meme exercice, lemon
tant de l'Etat previsionnel de la Haute Autorite ne cesse de 

s 1 elever. Le montant des Etats previsionnels du Conseil spe

cial de Ministres et de la Cour reste a peu pr~s fixe depuis 

l'exercice 1955-1956. 

Comme indique dans le rapport presente par M. JANSSEN 
en mai 1957, le montant de l'Etat previsiom1el des depenses 

de l'Assemblee Commune accuse de leg~r0s diminutions de cre
dits d'une annee a l'autre. 

10. L'evolution, sur trois exercices financiers, des cre-
dits prevus dans l'Etat previsionnel general de la Communaute 

pour les differentes categories de depenses, peut se presen
ter comme suit : 
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l957Ll95§. 1926/19:22 1222/1926 

CHAPITRE I - Traitements, 389.000.000 389,597.500 305.258.000 
indem.nites et 
charges sociales 

CHAPITRE II - Frais de fonction- 215.930.000 181.649.000 140.064.000 
nement 

CHAPITRE III - Depenses diverses 21.865.000 21.825.000 14.385.000 

CH.A.PITRE IV - Depenses extra or- 53.500.000 54.000.000 19.423.500 
dinaires 

CHAPITRE v - Credits en consi- 12.000.000 12.000.000 12.000.000 
deration de l'art. 
78 § 5 du Trai te 

692.295.000 659.071.500 491.130.500 
============ ============ ============ 

11. Les Etats previsionnels du Conseil special de Ministres 
et de la Cour sont sensiblement identiques a ceux de l'exer

cice precedent non seulement en ce qui concerne leur montant 
total mais egalement en ce qui concerne la repartition des 
credits par chapitres et articles. Ces Etats n'appellent pas 

n'observations particulieres. 

12. DE'·penses de personnel 

Le.s depenses de personnel de la Corrununaute n' augmentent 
plus et sont meme en legere diminution par rapport aux credits 

prevus pour l'exercice precedent. 

Pour l'exercice 1957/1958 la Haute Autorite a toutefois 
prevu d'augnenter encore de 50 unites le noobre de ses agents. 

Les deux tableaux ci-apres font apparaitre l'evolution 
des effectifs de la Communaute et de ses institutions depuis 

1952 : 
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a) Evolution en chiffres absolus 

Communaute :f-I.AA A. C. 

1952-53 (1) 567 449 37 
1953-54 (1) 730 543 62 

1954-55 (1) 815 600 91 
1955-56 (1) 918 697 88 

Prevus : 

1956-57 (2) 1084 835 90 
1957-58 ( 2) 1125 885 81 

(1) Rapport sur 1es deponses administratives 

(2) Etats previsionno1s 

c . r:, • C.J. 

27 54 
61 64 

61 63 
68 65 

89 70 
89 70 

b) Evolution par difference entre les exercices fi
nanciers 

Communaute He .._l. A.C. C .IE. C.J. 

1952-53 
1953-54 + 163 + 94 + 25 + 34 + 10 

1954-55 + 85 + 57 + 29 1 

1955-56 + 103 + 97 3 + 7 T 2 

Prevus 

1956-57 + 163 + 150 2 + 15 

1957-58 + 41 + 50 9 

Dans son ~tat previsionn8l, la Haute Autorite do~~e, 
pour l'augmentation de son effoctif, les memes justifications 
que cel1es dej~ donnees pour l'exercice precedent : 
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renforcement des divisions techniques dans lesquelles, 

malgre le recours aux services des institutions de re

cherches specialises pour certains travaux, les taches 

a accomplir ne cessent de s'accroitre; 

renforcement du service linguistique ou le nombre itou
jours grandissant de travau~ necessite une augmentation 

des effectifs; 

renforcement enfin du personnel de l'atelier de reproduc

tion et du pool dactylographique en consequence des aug
mentations d'effectifs indiquees ci-dessus. 

Les representants de la Haute Autorite ont fourni a 
votre Commission, lors de sa reunion du 6 juin 1957, des ren-
seignements et des explications au sujet de cette augmenta
tion des effectifs. 

L'Assemblee, le Conseil et la Cour n'ont pas augmente 
le nombre de leurs agents permanents. L'Assemblee Commune, en 
raison notamment de sa fusion avec l'Assemhlee parlementaire 
unique prevue dans les Traites de Rome, a meme diminue, de 9 
unites, le nombre de ses agents permanents bien que les tra
vaux a assurer par le secretariat ne cessent de croitre dans 
le meme moment ou les activites de l.'Assemblee et de ses or
ganes se developpent considerablement. 

L'evolution des taches a assumer et des fonctions a 
exercer non seulement dans le stade present mais a plus forte 

AC 3321 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

13. 

- 13 -

raison dcms un avcnir, peut-etr8 tres proche, pose, dans l'im
mediat, la question du recrutement des agents permanents et, 

dans lo futur, la question de l'affectation et du classement 

des agents perm2nents actuels, de sorte qu'ils possedent les 

titres ou l'experionce ct les qualifications necessaires pour 

le bon accomplissement de travaux en transformation non seule

ment quantitativement mo.is e,ussi et surtout qualitativem.ent . 

En attendant que cos taches et fonctions so compl.etent 

et puissent se preciser, il. apparait premature de proceder au 
recrutemont d'agents permanents pour assurer l'indispensable 

renforcement des services. 

Il parait preferable en consequence, dans los circons
tances actuelles, de recruter a titre temporaire du personnel 

auxiliaire ct de procedor u des arrangements internes, en ce 

qui concerne les agents permanents, pour organiser le travail 

des services et encadrer le personnel auxil.iaire. 

Sous cet angle de vue, il est heureux que los deux 

institutions de la C.E.C.A. appelecs prochainement a de nou

velles fonctions de par los dispositions des nouveaux traites 

aient, semble-t-il, applique ces saines mesures do sagesse. 

Les credits prevus pour le personnol permanent ont ete 

calcules dans l'Etat prcvisionnol general conformement aux 

dispositions du Statut et du Reglement General du personnel 
cle la Communaute, mis on application dans los quatre insti

tutions avec effet au L::r juillet 1956. 

Au sein de la Commission des quatre Presidents, la 

mise en application de ce Statut ot de ce Reglemont a, en 

fait, ete conditionnee par 18. realisation d'un classement 

uniforme des abents des quatro institutions exer~ant des 
fonctions equivalentes. 
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Peu apres la mise en application du Statut et notam
ment a l'occasion de l'echange de vues qui a eu lieu avec les 
representants des trois autres institutions, votre Commission 
a releve que pour de nombreux cas les trois autres institu

tions semblaient avoir applique un classement superieur a celui 
convenu, et qu'en consequence certaines fonctions etaient a 
l'Assemblee classees a un niveau inferieur • 

Votre Commission avait egalement souleve un certain 
nombre de remarques sur le classement et la condition statu

taire a vie des agents des cabinets des membres de la Haute 

Autorite et des attaches des magistrats a la Cour. A la suite 

de ces observations, votre Commission a requ des assurances 

de la Haute Autorite en ce qui concerne a l'avenir le classe
ment et la situation administrative des agents qui seraient 
engages pour les cabinets. 

Le President de la Cour a fait connaitre que 
les attaches de magistrats, n'etaient pas attaches ala per

sonne des juges, ce qui aurait introduit un element subjectif 
et politique dans une instance juridique, mais qu'ils etaient 

membres de la division judiciaire. A ce titre ils ont ete ti
tularises. 

Sur la question generale du classement, votre Commis

sion constate que s 1 il n'y a pas effectivement "harmonisation" 
ce fait n'est pas imputable a l'Assemblee Commune. 

Aussi l'Assemblee se reserve de proceder a des modifi

cations au classement de ses agents afin d'arriver enfin a un 
classement uniforme. 

14. Personnel auxiliaire 

Les droits et devoirs du personnel auxiliaire ont 
fait l'objet d 1un reglement. Ce reglement qui est commun aux 
quatre institutions comporte des dispositions generales et 
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des ch~pitres au sujet de l'entree en fo~1ction, de la cessa

tion des fonctions, de la duree du travail et des conges, fixe 

les remunerations et prevoit les conditions de couverture des 

risques de maladie, d'interventions chirurgicales, d'accidents 

et la procedure a suivre en cas de litiges. Il s'applique aux 

auxiliaires recrutes pour une duree infericure a une annee et 

peut faire l' objet d' ::;.daptations po~1r des c..uxiliaires recrutes 

pour servir en dehors du siege de la Commw~aute. 

Il ne s 1 applique pas aux interpretes 11 free-lance n. 

Ce reglement realise done une harmonisation des dispo

sitions applicables aux agents auxiliaires recrutes pour de 
courtes durees par chacune des institutions tout en permettant 

des e.daptations aux si tuc:.tions particulieres deterDlinees par 
les necessites du service . 

Frais de fonctio~~ement 

L'importance dGS credits inscrits par la Haute Autorite 

pour les fre:ds de fonctionnement est sans doute l'une des ca

racteristiques essentiellcs de l'Etat previsionnel general des 

depenses administratives de la Communaute pour l'exercice 1957-
1958. 

Comme l' indique la Haute Autori te d;:ms l' introduction 

a son Etat previsionnel, "l'augmentation des depenses totales 
est entierement due a un accroissement des depenses de fonction

nement." 

On y note : 

Article 23 - DEFENSES DE PUBLICATIONS 

ET D'INFORMATION: ...• Fb. 54.000.000.

soit uno ausmentation de Fb. 20.700.000.-

repartie CO@ne suit : 

Journal officiel et publications 6.700.000.-

Depenses d 1 information, de vulgarisation etc .. : 14.000.000.-
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Article 24 HONORAIRES D'EXPERTS 2 FRAIS 

D I ETUDES' D I ENQLIETES' iiiSSI ONS Fb. 60. 000. 000.-

soit une augmentation de Fb. 10.150.000.-

Les autres augment~tions portant sur les frais de 
fonctionnement ont trait aux depenses relatives aux immeubles, 

au materiel et a l'equipement. 

L'annee passee, l'Etat previsionnel general de la 

Haute Autorite etait egalement dej~ caracterise par d'assez 

fortes augmentations des credits pour l'information et pour 

des etudes et des enquctes . 

16. Four l'exercice 1957/1958, on releve, dans l'Etat pre-
visionnel de la Haute Autorite : 

a) - Comrue credits destines directenenu a l 1 information 
de l'opinion publique, aux publications et pour des 
manifestations publigues : 

Article 23 - Depenses de publications 
et d'information .......... ?b. 54.000.000.-

Article 40 - Exposition universelle de 
Bru_x e 11 e s . . o o • o c • e • • e c • • • • 

II 50.000.000.

Fb.l04.000.000.-
============;::=== 

b) - Comme credits pour recherches, experts et etudes 

Article 24 - poste 243 : 11 Frais de voyage et 
de sejour pour 
personnes convoquees 
(generalement des 
experts pour certaines 
etudes) 11 

Fb. 12.000.000.-
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Article 24 - poste 244 11Honoraires d'experts, 
frais de recherches 
et d'~tudes'' .. ... Fb. 28.250.000.-

Total : Fb. 40.250.000.-

c) - CoDme cr~dits pour des oeuvres a caractere 
social 

Article 32 -

Article 33 -

Article 42 -

11 0euvres 
sociales . . . . . . . . . 
"Contributions 
diverses" ....... . 

"Frais d'insta11a
tion et d'~quipe
ment de 1'Ecole 
europeenne ...... . 

Fb. 10.550.000.-

Fb. 4.700.000.-

Fb. 3.500.000.-

Fb. 18.750.000.-

R~unies, ces trois grandes categories de d~penses to
talisant Fb. 163.000.000.-, soit pres du tiers du montant to

tal de l'Etat previsionnel de la Haute Autorite • 

Jamais jusqu'a present, l'Etat previsionnel de la 
Haute Autorite, n'a porte dans une aussi grande mesure sur des 
credits pour des depenses qui ne sont pas d'ordre purement 
administratif dans le sens restreint du terme, mais qui re

fletent uncertain nombre d'actions, de missions, de fonctions 
a accomplir par 1a Communaute en application meme des dispo
sitions du Traite . 

17. Sur ces depenses de fonctionnement, votre Commission 
a pose un certain nombre de questions a 1a Haute Autorite . 

Des reponses et explications re9ues, elle a retenu 

plus particulierement les elements rapportes ci-apres : 
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18. Depenses de publications et £'information 

Dans les credits prevus pour l'information et pour des 
manifestations publiques, la HQute Autorite a fait une dis

tinction entre les depenses courm1tcs du service d'Information 
et les depenses speciales occasionnees par l'Exposition uni

verselle de Bruxelles. 

L'augmentation des depenses courantes du service d'In
formation est de 4 Billions de francs belges. Parmi les expli

cations et justifications qui ont ete fournies a ce sujet, 
votre Com:mission a notmnment retenu que, dans l'esprit de la 

Resolution de l'Assemblee du 15 fevrier 1957, la Haute Autorite 
prevoit non seulement le developpement de brochures traitant 
de problemes interessant plus particulierement un public deter-

mine, mais egalement la creation et l'extension de lettres ou 
de courts bulletins d'information pour le grand public. La 

Haute Autorite se propose en outre de publier chaque annee une 
edition populaire du Rapport General. 

En ce qui concerne les methodes employees, la Haute 
Autorite entend continuer a utiliser celles qui l'ont ete jus
qu'a present, avec un effort particulier dans le domaine audio
visual. 

Certaines brochures de large diffusion ont ete editees 
sui van t les co.s, avec des tirages variru'1t entre 26.000 ( 11 Reve

nus reels") et 64.000 C'Sur le chemin de l'integration'') . 

Le montant des credits prevus pour les depenses cou
rantes du service d' Information devr2.i t permettre de toucher 

efficacement les differents secteurs de l'opinion publique. 
Quant aux methodes, votre Commission estime que de pet:Ltes bro
chures simples et retenant l' attention par qcwlques illustra

tions, ou encore des contacts personnels et des expositions, 
sont de loin a prefercr a d8 volw~ineux documents souvont in
digestes lorsqu'on se propose de toucher lo grand public. 
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Pour les depenses extraordinaires d 1 information occa
sionnees par la participation de la Communaute a l'Exposition 

universelle de Bruxelles, la Haute Autorite a prevu un credit 

de 10 millions de francs belges . 

19. Honoraires d'experts, frais de recherches et enguetes 

Votre Commission a eu une large discussion avec les 
representants de la Haute Autorite au sujet des depenses pour 

honoraires d'experts, enquetes et etudes. Au cours de cet 
echange de vues, votre Commission a precede a l'examen d'un 
releve des travaux et etudes qu'envisage de faire la Haute 
Autorite. Une grande partie de CGS etudes porte sur des ques
tions relevant du domaine social. D'autres etudes portent sur 

la production, la repartition des importations d 1 acier par 
groupes de consommateurs, les transports et des recherches 

techniques. Les honoraires d'experts sent prevus essentielle
ment pour des conseillers juridiques et finru1ciers. Une somme 

assez importante est prevue plus particulierement pour des 
conseillers financiers se trouvnnt aux U.S.A. et qui sont 
charges des questions relatives a l'emprunt et au marche fi
nancier americains • 

La plupart des enquetes indiquees a votre Commission 

sont des enquetes nouvelles. Toutefois, certaines depenses 

decoulent de contrats ou de conventions avec des Instituts 
ou Organismes lesquels sont renouvelables d'annee en annee 

et presentent, dans une certaine mesure, un caractere fixe. 

Sur les incidences financieres de ces enquetes, votre 
Commission a ete conduite a emettre un certain nombre d 1 obser

vations lesquelles sont reprises dans les conclusions du pre
sent rapport. 
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Chapitre IV - Exposition universelle de Bru~elles en 1958 

20. Cow~e pour l'exercice precedent la Haute Autorite a 

21. 

inscrit a son Etat previsionnel un credit d'un montant de 

Fb. 50.000.000.- pour la participation do la C.EtC.A. a l'expo

sition universelle qui se tiendra a Bruxelles en 1958. 

Un premier credit d'un mont81lt de Fb. 5.000.000.- ayant 

ete prevu a cette fin dans un Etat previsiOlLnel supplementaire 
autorise par la Commission des quatre Presidents au cours de 

l'exercice 1955-1956, le montc:mt total des credits pour la 
participation de la C.E.C.A. a l'exposition univorselle de 
Bruxelles atteint Fb. 105. 000·. ~00.-

Votro Commissio~ a continue a se preoccuper,au cours 
de cet exercice,des questions soulevees par la participation 

de la C.E.C.A. a cette exposition. Elle a precede a ce sujet 
a un echange de vues o.vec ~'l. ';VEHR:SI?., membre de la Haute Auto

rite, Commissaire genero.l pour la C.E.C.A. aupres de l'exposi
tion universelle de Bruxelles. T0. WEHRER a fourni a votre Com
mission de nombreux renseignements sur l'etat d'avancement 
des travaux et a fait un expose portant sur l'ensemble de la 
realisation du pavillon de la C.E.C.A. Des tableaux et des ma

quettes du futur pavillon ont ete presentes a votre Conmission • 

Votre Commission a apprecie les plans et projets qui 
lui ont ete presentes par I1;~. 11.EHRER. Elle a constate avec sa
tisfaction que l'agencement interieur du pavillon est congu 
de sorte que les visiteurs soient toujours conduits vers les 

sections consacrees aux in3titutions eta l'aspect social de 
la CoitliC.unr:mte. 

22. Sur proposition de votre Commissio~, votre Rapporteur 
a ete designe par le Bureau comme delegue de l'Assemblee Com
mune aupres du Commissariat general pour les travaux prepara
toires. Depuis cette designation, le delegue de l'Assemblee 
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a ete regulierement informe de l'avancement des projets et 
des modifications qui pourraient y etre apportees . 

Il est envisage de constituer un Comite d'accueil 
dans lequel l'Assemblee sera represente par un ou plusieurs 

de ses membres . 
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DEUXIE:.=E PARTIE 

BUDGET DE LA COi£U~UNl:,_UTE 

POUR L'EXERCICE 1957/1958. 

23. L'Etat previsionnel general ne presente qu'une partie 
de l'ensemble des depenses que la Communaute envisage d'effec
tuer pour l'exercice a venir. 

Selon les termes du Traite, la fixation de l'Etat pre
visionnel general vaut autorisation et obligation pour la Haute 

Autorite de percevoir le montant des recettes correspondantes, 
conformement aux dispositions de 1'article 49 dudit Trait6. 

Le produit des prel~vements ne se limite toutefois pas 

ala couverture des depenses afu~inistratives. Il y a d'autres 

affectations conformement aux objets, aux buts de la Communaute 
et aux activites fix6es a la Haute Autorite par le Traite. 

Dans les documents Soumis' les am~ees precedentes' a 
l' Assemblee, conform6ment aux articles 17 et 78 du 'l'rai te, l' en
semble des ressources de la C.E.C.A. et de leurs affectations 

n'apparaissait pas sous la forme d'un seul document. 

L'Assenblee a adopte en juin 1956, sur rapport de votre 

Commission, une resolution dont le dernier alinea disait : 

"L'Assembl6e Commune 
IT 

nattend de la Haute Autorite qu 1 elle sowuette annuelle
"ment i3. l' Asse::::.1blee Comm.L."le un Etat previsionnel des 
"besoins financiers de ls. C.E.C.A. et de leur affecta

"tion." 

En application des termes de cette resolution, la Haute 

Au tori te a communique aux membres de 1' Asse]1bl6e Commune une 
note qui a ensuite ete imprimee et publiee comme complement au 
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Cinquiem.e Rapport General sur l 1 activite de la Communaute. Ce 

docunent appele Budget de la Co5nunaute pour le sixieme exer

cice constitue une sorte cie plan finc:mcier. ~ · 

Il permet d'avoir une vue generale sur le montant de 

l 1 ensemble des ressources et sur la repartition des depenses 
envisagees. 

L2. Haute Autori te eval ue, pour l 1 exercice 1957/1958, 
les besoins fine,nciers de la Communaute, a un ro.ontant de 30 
millions d 1 unites de compte • 

Les ressources du prelevenent dont le taux a ete fixe 

a 0,35% produiront selon les estimations de la Haute Autorite, 
26 millions d 1 unites de compte. Aces ressources s'ajoutent 
des revenus c.utres que les produi ts du prelevement. 

Ces revenus, estimes a 4 millions d 1 unites de compte• 
sont les produits des amendes at majorations de retard, et 

pour l'essentiel, les produits financiers provenant des in

terets de fonds places. 

En pourcentage du totc:.l des ressources envisagees, 
1 1 affectation est la suivante : 

- Depenses administratives 

- Depenses do readautation et 
provision pour ces depenses 

- Depenses de recherches et 

46,3 % 

21,2 % 

provision pour ces depenses ... 19,2% 
Reserve speciale (pour la 

construction de maisons 
. ' ) o u vr 1 c r o s • " • <J .. .. o • • o al • • • • " • • • • 13,3 % 

Une comp:.:.raison 2..vcc l 1 affectation des res sources 

effectuee pour l 1 exercice precedcmt, par rapport aux res sour

ces totales selon les resultats estimes au 30 juin 1957 fait 

apparaitre principaler:lent pour 1957/1958 une augmentation 
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du pourcentage des ressources affectees aux depenses adminis

tratives et une dh1inution du pourc·cntage des rcssources affec

tees aux depenses de readaptation et aux provisions pour ces 
depenses. 

Le montant et la repartition, en depenses, des ressour

ces de la Co:rrunune,uce en ce qui concerne les exercices 1956/1957 

et 1957/1958 par r.J.pport aux quatre preniers exercices font 
constater des modifications considerables qui resultent des 
facteurs suivants : 

- abaissement du taux du prelevement; 
- arret des versements au fonds de garantie qui a atteint 

au cours de l'exercice lS55/l956 l'objectif fixe des 
100 millions d'unites de compte; 

- accroissement des depenses adninistratives; 

- augm.Gntation des versements consacres a la recherche. 

Votre Con11:1ission observe que, sur 30 millions d' unites 
de compte envisages corr@e recettes, la Haute Autorite a prevu 

22,7 millions d'unites de compte comme depenses proprement 
dites dont pres de 14 millions en depenses administratives. Il 

y aura done en fin d 1 exercice, si les previsions de la Haute 

Autorite se realisent, une augmentation des reserves d'environ 
7 millions d'unites de compte. 

En ce qui concerne la recherche tecl1__nique, les fonds qui 

seront disponibles en fin d 1 exercice pourraient etre inferieurs 

aux engagements deja pris ou envisages par la Haute Autorite. 

Ces engagements sont to~tefois encore sujets a des modifications. 

La provision pour la readaptation atteindra un montant 
de 25 millions d'~~ites de compte. Cette provision permettrait 

a la Haute Autorite de verser des aides de readaptation pour 
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une somme de 700 unites de compte par tete, a plus de 35.000 
travailleurs si la Haute Autorite contribue seule, et a plus 
de 70.000 si les depenses sont partagees avec les gouvernements. 

Pour couvrir certaines eventualites, corrune indique a 
la page 9 du "Budget de la Communaute, notamment des depasse
ments des previsions de depenses pour la readaptation et la 
recherche, les provisions non affectees sont maintenues a un 
montant de pres de 10 millions d'unites de compte. 

Les avoirs de la Communaute constitues par le fonds 
de garantie et les differentes reserves ont retenu l'attention 
de votre Commission a plusieurs points de vue, plus particu
lierement en ce qui concerne le placement de ces fonds. 

Les interets provenant des fonds places constituent 
l'essentiel des ressources autres que les prelevements. Pour 
l'exercice 1957/1958, ces revenus sont estimes a 4 millions 
d'unites de compte. Ce montant est affecte en totalite a 1a 
reserve speciale pour le financement du second programme de 
construction de maisons ouvrieres. 

Le produit des interets des avoirs de la Communaute 
depend, certes, du montant de ces avoirs, des taux d'interet 
des pays membres, mais egalement des termes des depots ban
caires, ceux-ci etant oonditionnes a leur tour par le montant 
des sommes affectees au fonds de garantie et les liquidites 
et besoins de tresorerie necessaires. 

La Haute Autorite a poursuivi sa politique de place
ment des avoirs de la Communaute de faQOn a combiner a 1a fois 
un rendement raisonnable et une liquidite suffisante. 

Une evaluation plus stricte quoique prudente des be
soins de liquidite a rendu possible un allongement des termes 
des depots bancaires. 
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Depuis l'exercice lS53/l954, le produit global des inte

rats bancaires a evolue comme suit : (en millions d'unites de 

compte) 

1953/1954 .... ~ ... 0,6 

195L~/l955 0 (.) 0 " 0 ••• 1,6 

1955/1956 • " • 0 • 0 •• 3,4-

Pour la premier semostre de l'exercice 1956/1957, cas pro

dui ts ont atteint 2, 2 millions d 1 unites de co"npte. Pour l' oxor

c!ce 1957-1958, il est pr6vu environ 4 millions d'unites de 

compte. 

Le placement des fonds de la Corc1munaute pose la question 

de leur utilisation par los banques deposit2.ires. 

Lo. Commission se )lc:=d t a conste,tcr que la Haute Au tori te 

s'est preoccrrpee de cette question, n)n seu1enent en choisis

sant gen6ralement pour le depot de ses fonds des banques aux-
ot 

quel1es s'adrossent los industries du charbon/de l'acior, mais 
aussi en passant avec los banques des conventions qui ont pour 

effot de pormettre pour los industries de la Communaute des 

CreditS a moyen terme a t,::J.lX d 1 -'-nterct redui t • 

Ces credits sont accordes soc:_s lc. propre responsabili te 

des banques, la Haute Autorite se reservant un controle des 

beneficiaires de sorto qu'elle ait l'assurance que ces derniers 

sont bien des entreprises de la Communaute. La, toutefois, se 

limite le controle de la Haute Autorite. 

Le rwntru1t global des credits a r_:.oyen ter:ce ainsi ouve;rts 

att2int environ 45 millions d'unites de compte. 

29. Les depenses o.dministratives sont d'un montant eleve par 

rapport a ce1ui des autres d6penses prevues au Budget. 

Comme signale au point 16 du present rapport, votra Con

mission a romarque que, dans une; grnde proportion, des credits 
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sont inscrits a l'Etat previsionnel des depenses administra

tives.pour des depenses qui ne paraissent pas etre, au sens 

restreint du terme, des depenses administratives. 

Il est en effet appe,ru a votre Com.Hission que certains 

credits, notanment ceux inscrits a l'Etat previsionnel des de
penses de la Haute Autorite pour honoraires d'experts, etudes 

et enquetes, sont destinss a la couverture de depenses affe
rentes ala mission neme de la Communaute telle qu'elle est de

crite a l'article 5 du Traite ou encore aux activites que la 

Haute Autorite doit effectuer conformement, entre autres, aux 
articles 46 et 1+7 du Trai te ainsi que pour des etudes et en

quetes notanwent demandees par des Co1nmissions de l'Assemblee. 

Les depenses prevues a l 1Etat previsionnel de la Haute 

Autorite ne cessent de s'elever d'annee en annee. Votre Com

mission in~~ste pour que toutes dj_sposi tions· utiles soient 
prises afin/limi ter ces depenses, et attend q1.1e les activi tes 

de la Haute Autorite entrainant des depenses administratives 

soient effectuees avec un souci accru d'economie. 

30. Conclusions 

Comme le releve l 1 ru~alyse des credits inscrits a 
l'Etat previsionnel de la Haute Autorite, l'accroissement des 

depenses dites adoinistratives provient en gr~nde partie de 

l'augmentation constante des depenses pour les publications, 
les experts et pour des enquetes et des etudes. Tout en etant 
consciente de la necessite et de l'utilite de telles depenses, 

comme relate ci-dessus, votre Com::nission emet le voeu que ces 

depenses soient au moins stabili,- c es et au besoin redui tes. Il 

y a lieu de rappeler que 1a Haute Autorite avait declare a 
votre Commission, l'annee passee au sujet de l'Etat prevision
nel pour l'exercice 1956/57, qu'elle constituait 
alors un fonds de documentation et d'etudes dont l'exploitation 
devait permettre de realiser, par 1a suite, des economies. 
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Dans le meme ordre d'idees, votre Commission insiste 

pour qu'avant d'entreprendre elle-meme une etude ou une en
quete, la Haute Autorite recueille, aupres des organismes in
ternationaux specialises tout comme aupres des instituts na

tionau~~, toutes les connaissances acquises et les enquetes 

et etudes dejA realisees sur l'objet A traiter, et evite ainsi 

de doubles emplois. 

Il importe egalement que les enquetes et etudes tout 
comme leur diffusion soient determinees en tenant compte de 

l'utilite effective qu'elles peuvent presenter pour les in
teresses. 

Votre Commission croit devoir attirer egalement l'at
tention des Commissions de l'Assemblee sur l'incidence finan
ciere des enquetes, etudes et notes qu'elles peuvent etre ap
pelees A demander A le. Haute Au tori te, ceci afin qu' elles con
tribuent aux mesures d'economie souhaitees par votre Commis

sion de la Comptabilite. 

Quant au budget de la Communaute, votre Commission a 
apprecie l€s renseignements donnes par la Haute Autorite sur 
1 1 ensemble des depenses de la Communaute ainsi que la poli

tique suivie en ce qui concerne le placenent des fonds. 

Votre Commission invite l'Assemblee a adopter la pro
position de resolution qu'elle lui so-wuet ci-apres. 
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PROPOSITION DE RESOLU'riON 

relative a l'Etat previsionnel general des depenses adminis
tratives et au Budget de la Communaute pour l'exercice 

1957-1958. 

L'Assemblee Commune 

constate avec satisfac-v.iun Cd_Ue la Haute Au~o:cite 8. ecabli eJG 

soumis a l 1 Assemblee un 6tat previsionnel des besoins finan

ciers de la C.E.C.A. et de leur affectation, sous la forme 
du document 11 Budget de la Co:rn.m.unaute'', comme complement au 

cinquieme Rapport general sur l'activite de la Communaute, 

- suit avec interet la politique de la Haute Autorite quant au 

placement des avoirs de la Communaute de fac;ron a combiner a 
la fois un rendement raisonnable et une liquidite suffisante 
et a faire en sorte que les placements peTIJettent, dans une 

certaine :wesure, aux industries clu charbon et de l'acier d'ob 

tenir, des banques depositaires, des credits a moyen terme a 

taux d'interet reduit, 

- emet le voeu que le montant des clepenses administratives de 

la Haute Autorite se stabilise, 

- attire l 'attention sur 1' importance des dc)penses entra¢nees 

par des enqu@tes des etudes et les honoraires d'experts, 

- insiste pour qu'avant d'entreprondre elle-meme une etude ou 

une enquete, la Haute Autorite recueille, aupres des organi.e. 
mes internationaux specialises tout comme aupres des insti

tuts nationaux, toutes les connaissances acquises et les en
quetes et etudes deja realisees sur l 1 objet a traiter, et, 

evite ainsi de doubles emplois. 
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